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PCN 2017 - ORIGINE CADASTRE: DROITS RESERVES A L'ETAT DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Vote du Conseil Communal

Approbation du Ministre de l'Intérieur

Modification ponctuelle du Plan d'Aménagement Général

COPIE ET REPRODUCTION INTERDITES

Extrait du PAG modifié - localité de Leudelange, "Im Bann"

P. Mazzola

Modifications

Chaque révision annule et remplace les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l ´autorisation de ĺ auteur.
Ce plan ne peut être reproduit, même partiellement sous quelque forme que ce soit (photocopie, calque, ou tout autre procédé) sans ĺ autorisation de ĺ auteur.
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FOND DE PLAN
Composé sur la base du PCN 2017, de la BD-TOPO 2018 et de la BD-L-ORTHO 2018

PLAN D'AMÉNAGEMENT GÉNÉRALE

zone d'habitation 1

zone d'habitation 2

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Zones d'habitation

zone de bâtiments et équipements publics 1

Zone de verdure

Zone verte

MODIFICATION CONFORMÉMENT À LA "LOI MODIFIÉE DU 19 JUILLET 2004 CONCERNANT
L'AMÉNAGEMENT COMMUNAL ET LE DÉVELOPPEMENT URBAIN"

HAB-1

HAB-2

BEP-1

BEP-2

Délimitation du degré d'utilisation du sol

Délimitation de la zone verte

ZONES SUPERPOSÉS

Zones de bâtiments et d'équipements publics

PLAN D'AMÉNAGEMENT GÉNÉRALE
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Limite du territoire communal

Toponyme

Numéro de parcelle
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Zones de bâtiments et d'équipements publics

REPRÉSENTATION SCHÉMATIQUE DU DEGRÉ D’UTILISATION  DU SOL POUR LES
ZONES SOUMISES À UN PLAN D’AMÉNAGEMENT PARTICULIER « NOUVEAU
QUARTIER »

E

délimitation de la modification ponctuelle du PAG
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N° du nouveau quatier


